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Objet : réponse à votre lettre du 7 décembre 2011 
Lettre A/R n° : 1A 057 356 2241 1 
 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs les administrateurs,  
 

C’est sans grande surprise que j’ai reçu votre courrier daté du 7 décembre 2011. Il annonce 
que votre Conseil d’Administration souhaite prononcer la radiation de ma qualité de Membre, 
visiblement pour motif ‘grave’. 

Vous me demandez de clarifier mes positions… J’ai longuement réfléchi avant de renoncer ou 
d’apporter une réponse. 

Il paraîtra évident à tout observateur honnête et dûment informé, que vous avez engagé cette 
nouvelle procédure afin de me discréditer et de minimiser mon implication au sein de l’association 
LGP Marseille, tout ceci pour m’écarter définitivement de l’organisation de l’EuroPride 2013. 

Contrairement à bon nombre d’intervenants et malgré vos allégations mensongères, je n’ai 
jamais changé de positions, j’ai toujours œuvré pour réaliser l’union du monde LGBT autour de 
l’EuroPride 2013. 

Depuis le vote de l’EPOA (septembre 2010), l’union me paraît seule garante d’une EuroPride 
pacifiée et réussie. 

Il me semble que tous les éléments qui démontrent les tenants et les aboutissants de mon 
engagement sont contenus dans les pièces écrites (Projets, courriers divers et variés, Rapports 
intermédiaires adressés à l’EPOA…) que nous avons produites à compter du mois d’août 2010. 

Preuves à l’appui, j’ai toujours pensé que l’EuroPride 2013 ne pouvait et ne devait pas être le 
fait de quelques personnes, mais le résultat d’une volonté commune… C’est dans cet esprit que nous 
avons : 

1- accepté de déléguer nos compétences à une association indépendante, que nous 
étions convenus de mandater pour l’organisation de l’EuroPride. 
L’association EuroPride 2013 Marseille-Méditerranée permettait de réunir les énergies 
militantes, de partager le pouvoir, de favoriser l’action commune, et d’éviter les clivages et 
les conflits personnels qui «pourrissent» l’engagement militant. 
Dans ce contexte, la LGP Marseille demeurait porteuse du projet, tout en acceptant de 
partager «le bébé». 
Le projet de la LGP Marseille, devenait le projet de la communauté LGBT.   
C’est d’ailleurs sous cette forme que se sont organisées la plupart des EuroPride, et 
notamment celle de Rome. 

 
2- initié la restructuration de l’association LGP Marseille. 
La nouvelle équipe dirigeante avait pour uniques objectifs : 
- de poursuivre les actions entreprises en vue de l’union du monde LGBT. 
- de porter le projet de l’EuroPride 2013. 
- d’engager et de coordonner toutes les actions nécessaires à la création de l’association 
EuroPride 2013 Marseille-Méditerranée.  
- de transférer ses compétences à l’association EuroPride 2013 Marseille-Méditerranée 
sur la base d’un contrat et d’une Charte Ethique. 

En l’espace de quelques semaines (août et septembre 2011), vous avez progressivement 
investi l’association LGP Marseille, jusqu’à réaliser une sorte d’OPA sur son Assemblée Générale. 

En vous apportant notre confiance, en vous communiquant une partie des travaux 
préparatoires réalisés en vue de l’EuroPride, nous avons effectivement fait une «erreur de casting». 

En écartant insidieusement Jean-Marc Astor des instances dirigeantes de l’association, en 
modifiant les orientations de la LGP Marseille, et en bouleversant le schéma d’organisation prévu pour 
l’EuroPride 2013, le Conseil d’Administration a ranimé les conflits marseillais. 



 
Vous conviendrez que l’embauche de pompiers pyromanes peut-être assimilée à une erreur 

de casting. 
Dans le cas présent, au-delà de tout engagement communautaire, nul ne peut nier que vous 

aviez pour ambition de «déglinguer» vos anciens amis de l’association Tous&Go, une association à 
laquelle vous aviez pourtant participé. Dans le même état d’esprit, d’autres conflits personnels ne 
grandissent pas votre engagement. 

Soyons clairs : je suis responsable de mes actes. Je ne suis pas responsable de ce que vous 
comprenez, de ce que vous vous n’avez pas envie de comprendre ! 

A force de malhonnêteté intellectuelle vous pouvez tenter une révision de l’histoire, et vous 
pouvez vous justifier en me radiant de ma qualité de membre. 

Sachez néanmoins que j’ai le droit de m’exprimer, de communiquer mon désaccord, de ne 
pas cautionner des procédés dénués de sens éthique. 

Se sont toutes ces raisons qui ont motivé ma démission, le 10 octobre 2011. Ma lettre A/R est 
claire. Elle prédit même l’exclusion de l’association Tous&Go par la Coordination Interpride France 
(CIF), et ce, deux mois avant les faits. 

Pour en finir, dans votre courrier, je note quelques points qui méritent d’être éclaircis : 
1- A Bruxelles, «à l’annonce de la décision de l’EPOA, vous avez félicité Suzanne 
Kétchian et Gilles Dumoulin» : C’est en partie vrai… Je pensais que Marseille perdrait 
l’EuroPride du fait de sa désunion et d’un «Prévisionnel Financier» qui me paraît 
exubérant. 
Je précise que l’Assemblée Générale de l’EPOA s’est déroulée le 19 octobre. J’ai 
démissionné de mes fonctions d’Administrateur le 10 octobre.  
2- «Vous participez à une campagne de déstabilisation sciemment orchestrée (…) 
dans le seul et unique but de discréditer une association dont vous êtes membre». 
C’est faux… Je ne discréditerais jamais l’association que j’ai participé à fonder en 1996. 
Je suis en désaccord avec ses dirigeants et de nouvelles orientations qui n’ont rien à voir 
avec le projet validé par l’EPOA. 
Dans le cas présent, il me semble que les acteurs du monde LGBT ont pour unique 
ambition de demander à la LGP Marseille de revenir aux fondamentaux qui engageaient 
l’association. 
3- en écrivant «vous avez participé à titre privé» vous essayez de minimiser mon 
engagement au sein de la LGP Marseille. Je rappelle que je suis un des membres 
fondateurs. De prés ou de loin, j’ai toujours suivi et participé aux évolutions en cours 
depuis 1996. 
Début 2010, quand vous agissiez avec Tous&Go et la CIF (comme c’est amusant !!!) pour 
«saborder» la LGP Marseille, j’ai été un des rares soutiens de l’association. 
C’est cet engagement qui a permis à la LGP Marseille de poursuivre ses actions. 
C’est cet engagement, bien plus que la simple rédaction d’un projet, qui a permis 
l’attribution de l’EuroPride. 
4- «Vous avez plusieurs fois exprimé le désir de produire un ou des évènements 
liés au programme de l’EuroPride». 
C’est vrai, mais vous omettez (sciemment ?) de préciser que mon engagement est avant 
tout militant… Dernièrement j’ai encore proposé ma contribution pour l’organisation du 
Village Gay et de la marche. 
Rassurez-vous, dans l’état actuel des relations inter-associatives c’est l’ensemble de ma 
contribution qui est remise en cause. 
Dans le chaos, l’organisation d’une EuroPride 2013 me paraît hasardeuse. 
A titre militant, je ne m’engagerais pas dans une aventure qui serait le fait de quelques-
uns et conduirait à la désunion via de nouveaux conflits. 
A titre commercial et privé, vous imaginez qu’un investisseur avisé vous demandera de 
clarifier la situation avant d’engager des frais. 

Bref, vous pouvez agir comme vous l’entendez, réviser l’histoire, discréditer les personnes, 
minimiser leurs actions… et, même, me virer d’une association et d’un projet qui me tiennent à 
cœur… mais sachez, que vous n’empêcherez personne de militer et de défendre ses opinions. 

Vous donnez beaucoup de leçons, vous vous présentez comme défenseurs de l’éthique, de la 
démocratie et de «la liberté d’expression». Vous comprenez donc très bien de quoi il s’agit… Il ne 
vous reste plus qu’à assumer vos actes. 

Cordialement, 
Eric SEROUL 


